
      

      

      
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

ARRETE MODIFICATIF 

ARTICLE 1er :  

Le jury du concours commun interne de secrétaire administratif de classe normale, organisé au titre de l'année 2025, 
est composé comme suit : 
 
Président : Monsieur DELCROIX Bertrand – Secrétaire général – DSDEN - 64 PAU 
 
Vice-présidente : Madame SENG Aude – Attachée – DSDEN - 64 PAU 
 
Membres :  
Madame ANTOINE Aude – Attachée – Collège Eugène Leroy – 24 BERGERAC 
Madame BARIANT Laetitia – Cadre A – DREAL – 33 BORDEAUX 
Madame BORDELAIS Sophie – Attachée – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Monsieur BOZET Alexis – Attaché – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Madame CARON Angélique – Attachée – DSDEN 33 – BORDEAUX 
Monsieur COMBABESSOU Arnaud – Attaché principal – SGCD 33 – 33 BORDEAUX 
Madame DAVID Mélanie – Attachée – Collège Georges Rayet – 33 FLOIRAC 
Madame DUBON Hélène – Attachée – SGAMI – 33 BORDEAUX 
Madame ESPAGNET Amandine – Attachée – Direction Zonale de la Police Nationale (DZPN) – 33 BORDEAUX 
Madame FRADET Elise – Attachée principale – DIR SG SO – 33 BORDEAUX 
Madame FULIGNI Carine – Attachée hors classe – DGAC – 33 BORDEAUX 
Monsieur IRR Jean-François – Attaché – Collège Aliénor d’Aquitaine – 33 BORDEAUX 
Madame JAPIOT Christele – Attachée – Collège Jean Monnet – 33 SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE 
Monsieur LESCORCE Jean-François – Attaché principal – Collège Victor Louis – 33 TALENCE 
Madame MARQUES Maria – Attachée – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Madame MIGUEL Aurélie – Attachée – Direction territoriale de la PJJ (DTPJJ) – Aquitaine-Nord – 33 BORDEAUX 
Monsieur PELLETIER Pierre – Attaché principal – Rectorat – 33 BORDEAUX 
Monsieur PEYRELONGUE Olivier – Ingénieur hors classe – SGCD 33 – 33 BORDEAUX 
Monsieur POUSSON Thierry – Attaché hors classe - Lycée de Navarre – 64 SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 
Monsieur RINAUDO Sébastien – Attaché principal – DSDEN 47 – LOT-ET-GARONNE 
Madame SOBOL Caroline – Attachée principale – DIR SG SO – 33 BORDEAUX 
Monsieur TERRAL Eric – Attaché – Lycée les Iris – 33 LORMONT. 
 
ARTICLE 2 :  

Monsieur le Secrétaire Général de l'académie de Bordeaux est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Bordeaux, le 09 avril 2025 
 

 

Le Recteur de l’académie de Bordeaux 
Chancelier des universités d’Aquitaine 

 
Le recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine,  
Recteur de l’académie de Bordeaux, 
Chancelier des Universités  
 
Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de 
l'Etat et à certains corps analogues relevant du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 
2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de fonctionnaires de la 
catégorie B de la fonction publique de l'Etat ; 
Vu l’arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et le programme des épreuves des concours 
de recrutement des secrétaires administratifs des administrations de l'Etat et de certains 
corps analogues ; 
Vu l’arrêté du 25 janvier 2011 modifié fixant les conditions d'organisation et la 
composition du jury des concours de recrutement dans le corps des secrétaires 
administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 5 février 2025 autorisant au titre de l’année 2025 l’ouverture et 
l’organisation de concours communs pour le recrutement dans le premier grade de divers 
corps de fonctionnaires de catégorie B ; 
Vu l’arrêté du 3 avril 2025 fixant, au titre de 2025, la composition du jury du concours 
commun interne de secrétaire administratif de classe normale ; 
 

 

Direction des 
Examens et concours 

 
DEC 4 

 
Bureau des concours  

 

 


